
Après l’action « Commerces en Rabelaisie », lancée 
dans le but de rendre visibles les commerces de 
proximité et d’encourager ainsi les habitants 
de Chinon et de sa région à consommer local, la 
communauté de communes Chinon Vienne et Loire 
poursuit sa démarche d’accompagnement et de relance 
de l’économie en proposant « Noël en Rabelaisie » 
– dès le 28 novembre et ce - jusqu’au 3 janvier 2021. 
Une opération aussi ambitieuse qu’essentielle en cette 
période stratégique pour les commerçants. 

Après «Commerces en Rabelaisie »… 
« Noël en Rabelaisie »
Début novembre, l’action « Commerces en Rabelaisie  » 
a permis de mettre en avant plus de 170 
commerçants, artisans et producteurs présents sur 
l’une des 19 communes du territoire. Forte de ce succès 
et consciente des enjeux économiques liés à la période 
des fêtes de Noël, la communauté de communes va 
plus loin en proposant un soutien économique aux 
commerçants locaux avec une opération de grande 
envergure : « Noël en Rabelaisie ». Issue du Plan de 
Relance Territorial et dotée d’un budget global de 
80000  €, cette action vise à stimuler la consommation 
locale pour les fêtes de fin d’année… et pour l’année 
2021. A cette occasion, est rassemblée une communauté 
de partenaires ayant pour point commun l’attache à 
notre territoire de la Rabelaisie.

La Rabelaisie, pour qui et pourquoi ?
La Rabelaisie, terre imaginaire liée à l’univers 
rabelaisien, est le dénominateur commun des 
communes qui composent le territoire Chinon Vienne 
et Loire. 
C’est aussi un clin d’œil à notre identité territoriale, 
avec tout ce que cela évoque : humanisme, culture 
et connaissance, vie épicurienne, qualité de vie…

Soutenez le commerce local 
avec la CC CVL, vivez « Noël 
en Rabelaisie » !



Noël en Rabelaisie : mode d’emploi
• Retrouvez les commerçants partenaires de « Noël en 
Rabelaisie » en vous rendant sur chinon-vienne-loire.fr
• Récupérez le PASS FIDELITE chez un des partenaires
• Conservez votre ticket de caisse et complétez votre 
pass en indiquant la date et le montant, ce qui vous 
permet de continuer à effectuer vos achats chez les 
autres partenaires
• Vous pourrez arrêter de remplir votre pass dès lors 
que vous justifierez d’un minimum de 50 € et d’un 
maximum de 250 € d’achats cumulés, réalisés chez au 
moins 3 partenaires différents
• Envoyez votre PASS FIDELITE, complété avec votre nom 
et votre adresse postale. Joignez vos tickets de caisse et 
adressez le tout à la communauté de communes Chinon 
Vienne et Loire – jusqu’au 15 février 2021
• En échange, vous recevrez par voie postale, de la part 
de la communauté de communes, des bons d’achats, 
à valoir chez les partenaires de cette action !

Vous êtes commerçant et vous souhaitez rejoindre 
l’opération ? Il n’est pas trop tard ! 
Devenez partenaire de « Noël en Rabelaisie » 
en cliquant sur ce lien : https://bit.ly/2J5C8Md

Des bons d’achats pour 2021, c’est malin ! 
Vous avez renvoyé votre PASS FIDELITE ? Vous recevrez 
en mars 2021 le montant des bons d’achats en fonction 
du montant des achats réalisés chez les partenaires : 

• 10 € de 50€ à 149€ d’achats 
• 30 € pour 150 € à 250€ d’achats 
• 50 € pour 250 € d’achats et plus 

Vous recevrez ces bons d’achats par coupure de 10€. 

Consommez local, c’est vital !
Vous n’aurez plus qu’à utiliser ces bons d’achats chez les 
partenaires identifiés de l’action « Noël en Rabelaisie  ». 
Et parce que consommer local est une habitude à garder, 
les bons seront valables pour toute l’année 2021 !

Contacts

Aurélie VILLAIN, Mission économie et habitat
02 47 93 78 76 - a.villain@cc-cvl.fr

Maxime THALAMAS, Chargé de mission développement 
économique - 02 47 93 78 91 - m.thalamas@cc-cvl.fr


